
  

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) porte à la connaissance du public qu’il a visé en date du 5 
novembre 2015 une note d’information relative à l'émission par Crédit Agricole du Maroc d’un emprunt obligataire 
subordonné.   

La souscription est réservée aux investisseurs qualifiés de droit marocain tels que listés dans la Note d'Information.  

Les principales caractéristiques de cet emprunt sont les suivantes : 

 

Tranche A 
Obligations 

subordonnées cotées à 
taux révisable 

Tranche B  
Obligations subordonnées cotées à 

taux fixe 

Tranche C  
Obligations subordonnées non 

cotées à taux révisable 

Tranche D  
Obligations subordonnées non 

cotées à taux fixe 

Montant maximum de la 
tranche 

900.000.000Dhs 900.000.000Dhs 900.000.000Dhs 900.000.000Dhs 

Valeur nominale 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 

Maturité 7 ans 7 ans 7 ans 7 ans 

Taux d’intérêt nominal 

Révisable annuellement. 

Pour la 1
ère

 année, le taux 
facial sera entre 3,52% et 

3,72%. 

Fixe  
  entre 4,23% et 4,43%. 

Révisable annuellement  

Pour la 1
ère

 année, le taux facial 
sera entre 3,52% et 3,72%. 

Fixe  
entre 4,23% et 4,43%. 

Prime de risque Entre 90 et 110 pbs Entre 90 et 110 pbs Entre 90 et 110 pbs Entre 90 et 110 pbs 

Prix d‘émission 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 

Garantie de remboursement Aucune Aucune Aucune Aucune 

Mode de remboursement In fine In fine In fine In fine 

 

Tranche E 
Obligations 

subordonnées cotées à 
taux révisable 

Tranche F 
Obligations subordonnées cotées à 

taux fixe 

Tranche G  
Obligations subordonnées non 

cotées à taux révisable 

Tranche H  
Obligations subordonnées non 

cotées à taux fixe 

Montant maximum de la 
tranche 

900.000.000Dhs 900.000.000Dhs 900.000.000Dhs 900.000.000Dhs 

Valeur nominale 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 

Maturité 10 ans 10 ans 10 ans 10 ans 

Taux d’intérêt nominal 

Révisable annuellement  
Pour la 1

ère
 année, le taux 

facial sera entre 3,62% et 
3,82%. 

Fixe  
soit entre 4,60% et 4,80%. 

Révisable annuellement  
Pour la 1

ère
 année, le taux facial 

sera entre 3,62% et 3,82%. 

Fixe  
soit entre 4,60%et 4,80%. 

Prime de risque Entre 100 et 120pbs Entre 100 et 120 pbs Entre 100 et 120 pbs Entre 100 et 120 pbs 

Prix d‘émission 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 100.000Dhs 

Garantie de remboursement Aucune Aucune Aucune Aucune 

Mode de remboursement In fine In fine In fine In fine 

MMéthode d’allocation 
Adjudication à la Française avec priorité donnée aux tranches F et H, puis aux tranches B et D, ensuite aux tranches E et G 

et enfin aux tranches A et C. 

 

Le montant total de l’émission ne pourra, en aucun cas, dépasser le montant de 900 000 000 dirhams.  
 
Un extrait de la note d’information sera publié dans un journal d’annonces légales. La note d’information visée 
par le CDVM est : 
- remise ou adressée sans frais à toute personne dont la souscription est sollicitée, ou qui en fait la demande; 
- disponible sur demande dans les établissements suivants: 

o Au siège social du CAM : Place des Alaouites – BP 49 – 10 000 Rabat (Tél : 05.37.21.71.88) 
o Au siège d’Atlas Capital: 88 Rue El Marrakchi, Quartier Hippodrome – Casablanca (05.22.23.76.02) 
o Au siège de Capital Trust: 50, Bd. Rachidi – Casablanca (05.22.46.63.50) 
o Au siège de Valoris: 355, Route d’El Jadida – Casablanca  (05.22.23.97.60).  

 Bourse des valeurs de Casablanca et sur son site internet www.casablanca-bourse.com 
- disponible sur le site web du CDVM (www.cdvm.gov.ma) 

 

CONTACT CDVM : 

Tél : 05 37 68 89 71 

E-Mail : operations_financieres@cdvm.gov.ma      CP/EM/032/2015 

 


